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Notre ami et cher collègue a été prématurément enleyé, agé

de moins de 35 ans, à sa famille, son pays, à la science, par

un accident des plus tragiques. Le 23 janvier 1898, Ia veille

de la fete de Pndépendance du canton de Vaud, Jacques Berney,

que son mour des éxercices physiques avait poussé à aller

patiner sur le lac de Joux, dans les montagnes du Jura, voyait

brusquement la glace se rompre sous ses pas et disparaissait

pourtoujours.

Cette catastrophe a excité dans tout le pays la plus profonde

émotion.

LIustitut, au nom duquel M. Lehr, son secrétaire général, a

prononeé, sur la tombe méêmeé dé notre jeune ami, les paroles

les plus 6mues, perd en Jacques Berney un membre qui avait

fait nattre les plus belles espérances. Hélas, il a disparu quel⸗

ques mois seulement après avoir éle (Iu associé à la session

de Copenhague, en été 18097, de sorte quꝰil ny a rien aà ajouter

Ia Uste des principales publications du défunt donnée dans

la notice que contient IAnnuaire pour 1897, page 320. Mais,

cette Uste est particulièrement longue et variée pour un

hommede cet age. Rappelons que, dans le domaine du droit

ternational, notre ami s'était fait connattre par des trayaux



——

sur: Fextradition des malfaiteurs (1889-1892), la clause d'ar-

bitrage convenue dans le traité de commereeé entre la Suisse et

VItalie (1804) ét la discussion de FlIustitut sur Ia question de

Vindigénat à Cambridgeet à Venise (41807).
Jacques Beruey était né, le 19 aodt 1863, d'un père qui occupa

diverses magistratures dans le canton de Vaud, qui fut entre

autrés un grand nombre d'annéêss membre du gouvernement,

soit conseiller d'Ntat, dans ce pays. L'influence de cet homme

distingué a été grande sur son Hls, avec lequel il vivait dans

la plus touchante intimiteé. Notre ami fut chargé de très bonne

heure de divers enseignements à DRcole industrielle et com-

merciale de Lausanne (1887), à PRcole normale (1888) et finale-

ment à PAcadémie, puis Université de Lausanne (1889). Ptu-

diant avec le même entrain, le même désir d'améliorer la

législation existante, les questions appartenant aux domaines

les plus divers du droit public et privé, il prenait connais-

sance de suiteé des publications nouveéelles, publiait de trèôès

nombreux comptes rendus, et il connaissait aussi bien la lé—

gislation industrielle et commerciale que le droit public de la

Suisse et de Fétranger. Son esprit était étendu, pénétrant et

d'unse extreôme clarté. I accueillait avyec un fervent empreésse—

ment les innoyations qu'il croyait justes; et, quand il estimait

avoir trouvé la vérité, il Ia soutenait avec une fermeté persé—

vérante que rien ne pouvait lasser. C'est de cette facon qu'il

donna le concours de sa parole et de sa plumeé à Fidée de la

représentation proportionnelle, à celle de Pégalité des droits

économiques de la femme et de Phomme, et à ceolle de Fassu-

rance mutuelle au moyen d'associations.

Notre collègue avait en mêmeé temps Pétoffe d'un homme

d'action et celle d'un savant, et nous sommes assurés que, s'il

avait vécu, après avoir porté ses eéxplorations et ses efforts

dans les directions les plus diverses, il aurait concentrs son

activité et atiaché son nom à quelque duvre importante de

législation positive du de théorie. Probablement eédt-il comblé
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uneé lacune dont souffre encore la science du droit public en

mebttant au point et en publiant un é« cours de droit public gé—

néral», qu'il professait avec distinction à PUniversité de Lau—

sanne.

La destinée en à jugé autrement. Mais, telle qu'eélle est,

Vœuvre de notre ami deméurera un encouragement pourles

jeunes travailleurs, et son image restera chère au souvenir

de tous ceux qui FPont connu.

  
Lausanne. — Imp. J. Regamey.


